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La responsabilité du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) incombe à 

l’employeur, même s’il délègue sa réalisation à un groupe de travail ou à toute autre personne qu’il estime 

compétente pour le faire (Comité Social et Économe, Commission Santé Sécurité et Conditions de travail, 

référent sécurité, …). 
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Il s’agit de répertorier les éléments utiles à la construction du DUERP, comme les incidents, fiches 

données de sécurité, les comptes rendus CSE, accidents du travail, les maladies professionnelles, … 

Si la taille de l’entreprise le permet, il est intéressant d’envisager une réflexion collective afin de croiser les 

regards. 

 

Exemple :  

- Un groupe de travail a été créé, afin d’étudier les différents documents et relever les informations 

utiles à la préparation du DUERP.  

 

 
Une unité de travail, est un ensemble de salariés confrontés à des risques similaires. Chaque unité 

de travail peut être définie par secteur (découpage géographique le plus généralement), par métier 

ou par poste de travail. De plus, un tronc commun peut être défini pour les risques qui concernent 

l’ensemble du personnel (incendie, parking, ...).  

Ne pas oublier le personnel extérieur (personnel d’entretien, etc.).  

 

Exemple :  

 

Dans une boulangerie, il peut y avoir plusieurs types de découpage : 

- Par secteur (vente, fabrication),  

- Par service (cuisson, préparation),  

- Par poste (vendeur, boulanger).  

 

Chacune des unités de travail comporte des risques spécifiques liés aux activités qui y sont réalisées.  À noter 

qu’un même salarié peut faire partie de plusieurs unités de travail. En effet, le boulanger peut intervenir en 

boutique et à ce moment-là, être exposé aux mêmes risques que le vendeur. 
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Un inventaire exhaustif des risques est réalisé, par unité de travail avec les situations dangereuses auxquelles 

les salariés sont confrontés au cours de leurs activités professionnelles. 

Pour ce faire, il est nécessaire de s’appuyer sur l’observation des situations réelles de travail et le retour 

d’expérience du personnel. 

 

Exemples :  

- Les salariés soulèvent quotidiennement à bout de bras des sacs de farine de 25 kg.  

- Lors du lavage du sol effectué régulièrement en cours de journée, les salariés ont 

tendance à glisser. Des chutes ont déjà eu lieu.  

 
 

 
Les risques identifiés précédemment sont évalués, à l’aide d’un référentiel de cotation (page 6). Ainsi pour 

chaque risque est attribué une probabilité d’exposition et un niveau de gravité des dommages potentiels. 

Cette priorisation permettra de planifier des actions de prévention (étape suivante).  

 

 

 

Exemples :  

- Des sacs de farine sont portés quotidiennement. La probabilité d’exposition est donc 

définie comme Très Fréquente (TF). Le port répété de charges lourdes pouvant engendrer 

des pathologies irréversibles du dos, la gravité est définie comme Élevée (E). Le code 

couleur donné (rouge) correspond à la Priorité n°1 (page 7). 

- Le nettoyage d’une boulangerie étant réalisé tous les jours, les salariés sont exposés quotidiennement 

au risque de glissade. La probabilité d’exposition est définie comme Très Fréquente (TF). Au vu des 

accidents et incidents déjà survenus dans l’entreprise, la gravité est évaluée comme Moyenne (M). Le 

code couleur correspond à la Priorité n°2 (page 7).  
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Des actions de prévention sont planifiées, selon le caractère prioritaire des risques. Pour chaque action, un 

responsable et un délai doivent être définis. Le but est de supprimer, réduire ou limiter les risques. Il est 

possible de s’appuyer sur les 9 principes généraux de prévention (Article L4121-2 du Code du Travail) : 

 

Exemple :  

- L’action prioritaire n°1 est d’agir pour supprimer ou réduire la manutention des sacs de farine de 25kg. 

Les pistes de solutions envisagées sont la mise à disposition d’un chariot de manutention et la 

sensibilisation du personnel aux bonnes postures de préhension. 

 

 
À la suite de la mise en œuvre d’actions, il est nécessaire de s’assurer que :  

- Les actions sont efficaces et adaptées, c’est-à-dire qu’elles agissent bien sur les problématiques 

identifiées ; 

- Que le problème n’est pas déplacé sur un autre poste ou une autre activité ; 

- Que l’action ne génère pas plus de contraintes et/ou d’autres risques. 

 

Exemple :  

- Pour la manutention des sacs de farine, il faut s’assurer que le chariot mis à disposition est bien utilisé. 
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En croisant les critères de fréquence et gravité sur la grille d’évaluation, on obtient un code couleur 

correspondant à la priorité d’action. Le rouge (= priorité n°1) correspond aux risques forts nécessitant des 

mesures d’urgence, à traiter en priorité.  
 

À noter qu’il n’y a pas de référentiel type. Toutefois, celui sélectionné doit être suffisamment précis pour 

limiter la subjectivité. De plus, pour assurer une cohérence dans l’évaluation des risques professionnels, il doit 

être utilisé pour chaque version du DUERP.  

 

 



7 
 

 
 
Entreprise : Boulangerie                                                                                                                                                                               
Effectif : 5 salariés 
Rédigé par : Madame A. 
Date : Janvier 2023 
 
Unité de travail : Laboratoire de fabrication 
Nombre de salariés composant l’unité de travail : 3 salariés  

                                                                                                                                            

RISQUES  
ÉVALUÉS 

SITUATIONS DANGEREUSES 
IDENTIFIÉES ET DOMMAGES 

ÉVENTUELS 

PRÉVENTIONS 
EXISTANTES 

HIÉRARCHISATION ACTIONS ENVISAGÉES 
(supprimer, réduire, limiter 

le risque) Fr. Gr. PRIORITÉ 

MANUTENTION 
MANUELLE 

Port de sacs de farine d’un poids 
de 25 kg (lombalgies, troubles 

musculosquelettiques, …) 
- TF E Priorité n°1 

Réduire le poids des sacs de 
farine  
Mettre à disposition un 
chariot d’aide à la 
manutention 

Sensibiliser les salariés aux 
gestes et postures  

CHUTE DE PLAIN-
PIED 

Glissades sur le sol humide et 
résidus alimentaires (entorse, 

fracture, …) 

Panneau de signalisation 
(sol glissant) 

TF M Priorité n°2 
Nettoyer le sol avec un 
système lavant - séchant 

Etc. 
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Ce plan d’action est adapté à une entreprise de moins de 50 salariés. 
Pour les entreprises de 50 salariés et plus, il est nécessaire de réaliser un Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et 
d'Amélioration des Conditions de Travail (PAPRIPACT). 

Le site de L’AISMT36 propose un DUERP et deux formats de plan d’action vierge adaptés à l’effectif de l’entreprise.  
 
Entreprise : Boulangerie                                                                                                                                                                               
Effectif : 5 salariés 
Rédigé par : Madame A. 
Date : Janvier 2023 

 

RISQUES  

ÉVALUÉS 

SITUATIONS 
DANGEREUSES 

IDENTIFIÉES ET 
DOMMAGES ÉVENTUELS 

HIÉRARCHISATION ACTIONS ENVISAGÉES 

(supprimer, réduire, 
limiter le risque) 

PILOTES DÉLAIS 

ACTIONS 

RÉALISÉES + 
DATE PRIORITÉ 

 MANUTENTION 
MANUELLE 

Port de sacs de farine d’un 
poids de 25 kg  

(lombalgies, troubles 
musculosquelettiques, …) 

Priorité n°1 

Réduire le poids des sacs de 
farine  

M. C. 
1 an – Janvier 

2024  
 

Acheter du matériel d’aide à 
la manutention  

Mme E. Mars 2023 
Chariot acheté 

(mars 2023) 

Sensibiliser les salariés aux 
gestes et postures 

M. X. Mai 2023 

Sensibilisation 
Gestes et 

postures (avril 
2023) 

CHUTE DE PLAIN-
PIED  

Glissades sur le sol humide et 
résidus alimentaires (entorse, 

fracture, …) 
Priorité n°2 

Nettoyer le sol avec un 
système lavant - séchant  

Mme Y Juillet 2023   

Etc. 

La manutention de sacs de farine est repérée comme la situation 
prioritaire, dans le laboratoire de préparation. Dans cet exemple, il faut 
agir en priorité sur ce risque dès Mars 2023.  
Le risque de glissade étant en priorité 2, les actions seront réalisées plus 
tard (en juillet 2023).  
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Ce guide n’est pas exhaustif, il présente les familles de risques principalement rencontrées en entreprise. En 

fonction de l’activité professionnelle et de l’environnement de travail, propre à chaque entreprise, d’autres 

types de risques peuvent être engendrés.  

 

Risques de chute de plain-pied ………………………………………………….………………………………………….…………………… 10 

Risques de chute de hauteur …………………………………………….……………………………………………………….……………… 10 

Risques liés aux circulations et déplacements en entreprise ….……………………………………………….…………………. 11 

Risques routiers ………………………………………………………………………………………………………………….…………………..… 11 

Risques liés aux gestes et postures ……………………………………………………………………………………………………………. 12 

Risques liés aux manutentions ………………………………………………………………….………………….…………………….…….. 12 

Risques liés aux effondrements et chutes d’objets ……………………………………………………….……………………………. 13 

Risques liés aux équipements de travail ……………………………………………………………………..…………………………….. 13 

Risques d’incendies et d’explosions ………………………………………………………………………………………………………….. 14 

Risques liés à l’électricité ………………………………………………………………………………………………………………………….. 14 

Risques chimiques …………………………………………………………………………………………………………….………………………. 15 

Risques liés aux agents biologiques …………………………………………………………………………………………………………… 15 

Risques liés aux ambiances lumineuses …....……………………………………………………………………….……………………… 16 

Risques liés aux nuisances sonores ……………………………………………………………………………….…………………………… 16 

Risques liés aux ambiances thermiques ………………………………....…………………………………….…………………………… 17 

Risques liés aux vibrations mécaniques …………………………………………………………………………………………………….. 17 

Risques psychosociaux …………………………………………………………………………….……………………………………………….. 18 

Risques additionnels possibles ……………………………………..…………………………………….…………………….………………. 18 



10 
 

 

 

 

 

 

 



11 
 

 

 

 

 

 

 



12 
 

 

 

 

 

 

 



13 
 

 

 

 

 

 



14 
 

 

 

 

 

 

 



15 
 

 

 

 

 

 

 



16 
 

 

 

 

 



17 
 

 

 

 

 

 

 



18 
 

 

 

 

 

 

 


